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Compte rendu de la 1ère réunion du comité des utilisateurs LITTO3D®
Date : 8 avril 2008
Lieu : IGN – Saint-Mandé

Participants :
BRUN François (IGN), CAMPO Marie-pierre (SGMER), DENIVET Frédéric (APHY et Port Autonome de Marseille), DEPRET Yannick (IGN), DEVERS José (CNIG), DUPE  Alain (TPM), EVEN Ségolène (DIACT), FABIAN Sylvie (SHOM), FLAMANC David (IGN), GUILLAM Yves (SHOM), LAIR Christine (ANEL), LE MEN Hervé (IGN), LE ROUX Catherine (SHOM), LE VAGUERESSE Jacques (CRBN), OLIVEROS Carlos (BRGM), PAULY patrice (DEFENSE), POPULUS Jacques (IFREMER), VEDRENNE Sandra (CETE Normandie-Centre)
1 Introduction
François Brun, directeur général adjoint de l’IGN et Yves Guillam, directeur de la stratégie, de la planification et des relations extérieures du SHOM, introduisent le comité des utilisateurs Litto3D®.
FB : « L’IGN et le SHOM sont très heureux de vous accueillir. Litto3D® est un sujet qui remonte à 5 ans, il a abouti à des réalisations pilotes en Bretagne et en Méditerranée. La constitution du comité des utilisateurs répond à un besoin commun du SHOM et de l’IGN de répondre au plus près dans la phase d’industrialisation du produit aux attentes des utilisateurs. Le comité nous permettra d’ajuster le plus finement possible les curseurs pour que le produit réponde aux besoins que vous exprimez.

YG : « Le comité est là pour vous, c’est ainsi une habitude du SHOM de constituer des comités d’utilisateurs pour les données qu’il produit comme le CUSH. Ce comité doit être votre reflet.
2 Présentation générale du programme Litto3D®
On se reportera à la présentation PowerPoint faite en séance, disponible à www.shom.fr/litto3d.htm.
3 Élections au comité des utilisateurs 

Est élu président du comité des utilisateurs Litto3D® Jacques Populus de l’Ifremer, pour un mandat de 2 ans, 
Sont élus vices-présidents du comité des utilisateurs Litto3D®, Alain Dupé de Toulon-Provence-Méditerranée et Jacques Le Vagueresse du Conseil Régional de Basse-Normandie pour un mandat de 2 ans.

Le secrétariat est assuré par Carlos Oliveros du BRGM.

4 Table ronde

Cette première table ronde a porté sur 8 points :

4.1 Les différents niveaux de produits
Deux principaux produits seraient disponibles :

· Semis de points
· MNT (grille régulière)

Le Comité s’interroge sur la nécessité de définir/proposer d’autres produits.

L’accès à la donnée « signal brut » LIDAR serait souhaitable notamment pour des travaux de recherche amont ayant comme finalité de caractériser les surfaces au-delà de la variable altimétrique délivrée. Cette donnée brute doit être conservée.

L’IGN précise que l’archivage des données brutes est toujours assuré (politique générale de l’IGN) et que ces données peuvent constituer de bons sujets de recherche.
Il est également précisé qu’il y a un devoir d’explication auprès des utilisateurs des produits Litto3D® de l’usage qui peut en être fait. Aussi, les données brutes seraient réservées à des utilisateurs avertis (laboratoires de recherche, Universités) pour un usage de recherche ou à des fins de comparaison (ex. intervenants dans le projet CLAREC de l’université de Caen) ; les produits « standards » pouvant être largement diffusés (grand public).
Les conditions de mise à disposition (hors mise à disposition temporaire à un prestataire de service) d’un produit Litto3D® auprès des bureaux d’études doivent être précisées, notamment à la lumière des fonds européens mobilisables.
Dans l’attente d’une couverture complète du littoral, de nombreuses zones « à trou » (absence de données) vont exister. Sur ces zones, l’utilisateur disposera du produit HistoLitt® sur les zones couvertes par les données topo-bathymétriques historiques ou à défaut, d’un produit issu d’une interpolation. Dans ce cas la donnée est livrée sous forme d’un MNT associée à une carte de qualité.

Quels « produits » seront accessibles au grand public ? Il faut réfléchir à leur nature et à leur forme.

Il y aurait également à travailler sur des données dérivées de Litto3D® :

Le DPM, particulièrement utile aux élus locaux, pourra t-il être dérivé de Litto3D®, étant rappelé que sa définition n’est pas purement altimétrique. Le DPM est une délimitation « certifiée ». Dans un premier temps on peut penser qu’un travail amont consisterait à utiliser Litto3D® pour fournir une délimitation proche du DPM ; il appartiendrait alors au législateur de proposer (ou non) la définition officielle correspondante  
Le trait de côte pourra être défini de façon unique (altimétrie + propagation de la marée ou un niveau de marée de référence)

Limite d’inondation par la mer (niveau de marée de référence + surcote à période de retour donnée)

4.2 Mise à jour des produits

La fréquence de mise à jour sera adaptée aux enjeux. On pourra ainsi, sur les différentes zones levées, définir une durée de validité de la donnée en relation avec les enjeux identifiés.
Des levés complémentaires (ex. mise en œuvre de levés CLAREC), à plus ou moins haute fréquence sur tout ou partie de zones à enjeux pourront être réalisés
4.3 Format des données

Les données Litto3D® seront disponibles sous différents formats (à expliciter/lister). Il est indiqué qu’il faut tenir compte de l’hétérogénéité des niveaux d’équipement / technicité des équipes amenées à utiliser Litto3D® dans les communes.
A prévoir la mise en œuvre de formation (Didacticiel ?) à l’intention des équipes techniques des communes. L’un des rôles de l’IGN / SHOM pourrait être d’assurer la diffusion du « comment utiliser » la donnée Litto3D®.

4.4 Droits de propriété sur les données

La politique des droits (propriété, usage, communication à des tiers) n’est pas figée dans sa globalité. Les conditions sont liées à la convention passée entre le consortium SHOM/IGN et le partenaire.


· 
· 
Aujourd’hui, sur le démonstrateur « Golfe du Morbihan », dont les acquisitions ont été financées par le ministère de la Défense, les droits ont été définis comme suit :
· propriété des données = SHOM

· droit d’usage = données disponibles à tous gratuitement (hors utilisation à caractère commercial)
Sur l’application Var-Toulon les droits ont été définis comme suit :
· propriété des données = SHOM / IGN

· droit d’usage aux partenaires

· possibilité de communiquer les données à des tiers

Les démonstrateurs réalisés sur le golfe du Morbihan et sur le littoral varois font l’objet de montages pilotes particuliers qui ne prévalent pas dans les partenariats qui seront passés en phase de production. 

Une convention IGN / SHOM / Partenaire(s) est (sera) établie pour chaque projet de levé.

Le droit de propriété IGN / SHOM permet :

· d’assurer la mise à disposition de la donnée à travers un guichet unique
· d’élaborer des produits dérivés « officiels »

· d’assurer la conservation de la donnée

Les droits des partenaires, quand ils ont participé au financement d’un projet de levé Litto3D®, doivent être garantis. Sont-ils co-producteurs de la donnée ? Il est nécessaire de régler les questions relatives au régime de co-propriété.
L’IGN et le SHOM rappellent que les principes suivants ont été arrêtés :

· Le financement est en amont et donne lieu pour l'Etat et les collectivités locales ayant participé au financement et à leurs ayant-droits, à des droits de réutilisation illimités sauf revente à caractère commercial. 

· L'IGN et le SHOM restent propriétaires des données, peuvent les réutiliser pour leur intégration dans d'autres produits, et se réservent l'exclusivité des réutilisations commerciales.

Il conviendrait également de veiller à une certaine cohérence et consistance entre les différentes conventions qui sont (seront) passées sur les différentes régions du Territoire, sachant qu’une difficulté réside dans la nature de la convention (Projet Recherche ou Projet Opérationnel).
4.5 Coûts des produits

Les coûts de production de Litto3D® devraient être actualisés (gains de productivité), mais au stade actuel il est difficile de faire une prédiction sur la tendance à court-moyen terme des coûts. Quoiqu’il en soit, on cherchera pour chaque application à venir à bénéficier des meilleurs coûts du moment.
Il faut faire connaître les résultats et montrer que les résultats obtenus sont utiles. Ce n’est qu’à cette condition que la justification du coût peut être apportée. Lorsque la demande locale ou régionale est forte (intérêts divers et forts) la mise en perspective des retombées du produit Litto3D® doit permettre de relativiser le coût. Ce processus se trouve au départ de la décision (justifier l’investissement) mais il doit aboutir, après réalisation, à démontrer que les retombées attendues (voire d’autres) sont bien au rendez-vous.
4.6 Actions de promotion de Litto3D®
La promotion des produits Litto3D® passe par la démonstration de son utilité en tant que « fondation de base » à toute cartographie thématique sur le littoral. C’est la couche d’information sur laquelle viennent s’ancrer de nombreuses autres couches thématiques.
Cette promotion devrait également s’appuyer sur les diverses présentations (posters, diaporama powerpoint, film…) qui seraient mises en accès/téléchargement sur internet.

4.7 Litto3D® et maîtrise d’ouvrage

Il est indiqué que pour une collectivité de type communauté d’agglomérations, le portage d’une MO est difficile. Le principe d’une prise en charge à coût partagé entre partenaires ne pose pas de difficulté : le tour de table sur les aspects financiers fonctionne bien. Néanmoins, il demeure qu’une maîtrise d’ouvrage portée par un des partenaires « utilisateur » est nécessaire mais difficile à trouver.
En pratique, on constate que le montage du projet se déroule en deux temps :

· un initiateur, qui élabore une esquisse de projet bien ficelée

· faire adhérer au projet d’autres acteurs (Conseil général notamment) en élaborant un projet définitif porteur de réalisations concrètes
Dans ce schéma, il faut s’appuyer sur les compétences SIG locales ou régionales.

Il faut bien faire apparaître les résultats attendus et communiquer. Il ne faut pas se limiter aux applications « risques naturels » (changement climatique, érosion du littoral…)
4.8 Prochaine réunion du comité des utilisateurs

Il est proposé de faire coïncider la prochaine réunion à un événement particulier. 
Mme Lair propose éventuellement de l’associer aux prochaines journées de l’ANEL qui devraient se tenir à l’automne sur la façade méditerranéenne (date et lieu qui seront confirmés d’ici fin mai).
Lors de ces réunions, et notamment pour la prochaine, il faut qu’une part significative soit réservée à la présentation de nouveaux résultats.

Il est proposé également de présenter comment sont élaborés les projets Litto3D® en s’appuyant sur les exemples des projets en cours. Cela serait de nature à inspirer d’autres initiatives locales ou régionales. 

Bien insister également sur les retombées et dans quels secteurs (économiques, environnement, éolien offshore, pêche…). 
Mettre en avant :

· que la directive européenne « Stratégie pour le milieu marin » requiert un gros effort en acquisition de connaissances et que Litto3D® est à la fois un produit en soi et un outil pour faciliter l’acquisition de connaissances  connexes.
· que Litto3D® présente comme avantage la cohérence des levés à l’échelle nationale
· que SHOM et IGN apportent un co-financement.
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MANDAT

Comité des utilisateurs Litto3D®

1. Introduction

Le comité interministériel de la mer (CIMER) du 29 avril 2003 a prescrit à l’IGN et au SHOM « de s’associer afin d’étudier la manière de produire le Référentiel Géographique du Littoral (RGL) ». Cette décision a ensuite été confirmée par le premier ministre au comité interministériel d’aménagement et de développement du territoire (CIADT – devenu depuis CIACT) de septembre 2004. Les deux organismes se sont donc rapprochés afin de modéliser le coeur géographique du futur RGL dans le cadre d’un projet commun baptisé Litto3D®. 

L’objectif principal du projet Litto3D® est la constitution du socle géométrique du RGL. Cette constitution se décline en deux gammes de produits : Histolitt (« Histo » pour « historique »et « litt » pour littoral) et Litto3D®. 

La gamme de produits Histolitt rassemble les données existantes dans les bases de données du SHOM et de l’IGN pour fournir une première contribution à l’inventaire du littoral : trait de côte, topographie jusqu’à l’altitude 10 mètres et bathymétrie jusqu’à 6 milles.

La gamme de produits Litto3D® comprend un modèle numérique terre-mer continu, dense et précis, un trait de côte associé et un modèle de marée. Seule cette gamme de produit permet de constituer le socle du RGL.

Afin de répondre effectivement aux attentes des utilisateurs, un comité les représentant est appelé à se réunir pour faire part de leurs besoins.
2. Objectifs

Le comité des utilisateurs est une structure consultative chargée de :

- donner un avis sur la spécification des produits Histolitt et Litto3D®,

- donner un avis sur la définition des zones à enjeux,

- promouvoir le projet.

3. Fonctionnement

Le comité des utilisateurs se réunit autant que de besoin avec un minimum d’une réunion annuelle. Il est convoqué par son président qui arrête l’ordre du jour après consultation des membres.

Le président est élu par les membres présents lors de la réunion de lancement pour une durée de 2 ans. 

La liste des membres est fixée par le SHOM et l’IGN.
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Liste des membres du comité des utilisateurs au 8 avril 2008 :
BRGM

CETE Normandie Centre

CETMEF

CNIG

CNL (commission permanente)

Conseil régional de Basse Normandie

CUSH (présidents)

DALI

DGGN/SDTI/BSI

DIACT

EMA/BGI

EMA/EMP/BEMI

EMM/EO/HOM

IFREMER
MEDAD / direction de la recherche et de l'animation scientifique et technique / mission pour l'information géographique

MEDAD / direction de l'eau / bureau mer

SG Mer

TPM

Organismes invités à participer au comité des utilisateurs :
ALFAN/FLOPHIB

Association « Nautisme en Finistère »

CGDD

CRIGE PACA

D4E

DGALN

DIREN Bretagne

DRE des Pays de la Loire

IFEN

Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
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